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attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu que le ministre du Travail, de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale a octroyé, au cours de l’exercice 
financier 2019-2020, une subvention de 129 155 $ à la 
Fédération des associations de familles monoparentales et 
recomposées du Québec, pour appuyer sa mission globale; 

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre du 
Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale à octroyer 
une subvention additionnelle d’un montant maximal de 
1 202 126 $ à la Fédération des associations de familles 
monoparentales et recomposées du Québec, soit un 
montant maximal de 193 091 $ au cours de l’exercice 
financier 2019-2020, de 333 004 $ au cours de l’exercice 
financier 2020-2021, de 336 334 $ au cours de l’exercice 
financier 2021-2022 et de 339 697 $ au cours de l’exercice 
financier 2022-2023, pour appuyer sa mission globale;

attendu que les conditions et modalités de la sub-
vention seront prévues à la convention à intervenir entre 
le ministre et la Fédération des associations de familles 
monoparentales et recomposées du Québec, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

que le ministre du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale soit autorisé à octroyer une subvention 
additionnelle d’un montant maximal de 1 202 126 $ à la 
Fédération des associations de familles monoparentales 
et recomposées du Québec, soit un montant maximal de 
193 091 $ au cours de l’exercice financier 2019-2020, de 
333 004 $ au cours de l’exercice financier 2020-2021, de 
336 334 $ au cours de l’exercice financier 2021-2022 et de 
339 697 $ au cours de l’exercice financier 2022-2023, pour 
appuyer sa mission globale;

que les conditions et modalités de la subvention soient 
prévues à la convention à intervenir entre le ministre et la 
Fédération des associations de familles monoparentales et 
recomposées du Québec, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

71190

Gouvernement du Québec

Décret 894-2019, 21 août 2019
ConCernant la nomination d’un membre indépen-
dant du conseil d’administration de la Commission de 
la construction du Québec

attendu qu’en vertu de l’article 3.2 de la Loi sur 
les relations du travail, la formation professionnelle et la 
gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de la construc-
tion (chapitre R-20), la Commission de la construction 
du Québec est composée d’un conseil d’administration 
formé de quinze membres dont quatre membres indé-
pendants qui sont nommés en tenant compte des profils 
de compétence et d’expérience approuvés par le conseil 
d’administration;

attendu qu’en vertu de l’article 3.3 de cette loi, 
les membres du conseil d’administration, autres que le 
président, sont nommés par le gouvernement pour au 
plus trois ans et à la fin de leur mandat, ils demeurent en 
fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés 
de nouveau;

attendu qu’en vertu de l’article 3.4 de cette loi, une 
vacance parmi les membres du conseil d’administration 
est comblée en suivant le mode prescrit pour la nomination 
de la personne à remplacer;

attendu qu’en vertu de l’article 3.7 de cette loi, 
les membres du conseil d’administration, autres que le 
président, ne sont pas rémunérés sauf dans les cas, aux 
conditions et dans la mesure que peut déterminer le  
gouvernement, mais ils ont cependant droit au rembour-
sement des dépenses faites dans l’exercice de leurs fonc-
tions aux conditions et dans la mesure que détermine le 
gouvernement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 457-2012 
du 2 mai 2012, madame Sylvie L’écuyer était nommée 
membre indépendante du conseil d’administration de 
la Commission de la construction du Québec, qu’elle a 
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

que monsieur Alain Giasson, président, Vulcan 
Compagnie de Palans ltée, soit nommé à compter des pré-
sentes, membre indépendant du conseil d’administration 
de la Commission de la construction du Québec pour un 
mandat venant à échéance le 19 juin 2021, en remplace-
ment de madame Sylvie L’écuyer;
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que le décret numéro 1023-2014 du 19 novembre 2014 et 
les modifications qui pourront y être apportées concernant la 
rémunération des membres indépendants du conseil d’admi-
nistration de la Commission de la construction du Québec 
s’appliquent à monsieur Alain Giasson;

que monsieur Giasson soit remboursé des frais de 
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses fonc-
tions conformément aux règles applicables aux membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 
1983 et les modifications qui y ont été ou qui pourront y 
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

71191

Gouvernement du Québec

Décret 895-2019, 21 août 2019
ConCernant l’exclusion de l’application de certains 
articles de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
d’ententes entre des organismes gouvernementaux, des 
organismes municipaux, des organismes scolaires et 
des organismes publics et le gouvernement du Canada 
dans le cadre de la Stratégie emploi et compétences 
jeunesse, à l’exception du programme Emplois d’été 
Canada, et l’autorisation aux commissions scolaires de 
conclure de telles ententes

attendu que l’Entente Canada-Québec en appui aux 
jeunes du Québec dans le cadre de la Stratégie emploi  
et compétences jeunesse, approuvée par le décret  
numéro 819-2019 du 31 juillet 2019, prévoit le transfert au 
gouvernement du Québec de sa part des fonds consacrés 
à la Stratégie emploi et compétences jeunesse à compter 
de l’exercice financier 2020-2021;

attendu que des organismes gouvernementaux, des 
organismes municipaux, des organismes scolaires et des 
organismes publics souhaitent conclure des ententes avec 
le gouvernement du Canada pour financer leurs projets 
dans le cadre de la Stratégie emploi et compétences jeu-
nesse, à l’exception du programme Emplois d’été Canada, 
au cours de l’exercice financier 2019-2020;

attendu que des ententes entre les organismes gou-
vernementaux et le gouvernement du Canada sont des 
ententes intergouvernementales canadiennes au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gou-
vernement et être signées par la ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.11 de cette loi, sauf dans la mesure prévue expressé-
ment par la loi, un organisme municipal ou un organisme 
scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du gouver-
nement, conclure une entente avec un autre gouvernement 
au Canada, l’un de ses ministères ou organismes gouver-
nementaux, ou avec un organisme public fédéral;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.12 de cette loi, un organisme public ne peut, sans 
l’autorisation préalable écrite de la ministre responsable 
des Relations canadiennes et de la Francophonie cana-
dienne, conclure une entente avec un autre gouvernement 
au Canada, l’un de ses ministères ou organismes gouver-
nementaux, ou avec un organisme public fédéral;

attendu que, en vertu des premier et troisième alinéas  
de l’article 3.12.1 de cette loi, un organisme gouverne-
mental, un organisme municipal, un organisme scolaire 
ou un organisme public ne peut, sans obtenir respecti-
vement l’autorisation préalable du gouvernement ou de 
la ministre, permettre ou tolérer d’être affecté par une 
entente conclue entre un tiers et un autre gouvernement 
au Canada, l’un de ses ministères ou organismes gouver-
nementaux, ou un organisme public fédéral;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.13 de cette loi, le gouvernement peut, dans la mesure 
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’applica-
tion de la section II de cette loi, en tout ou en partie, une 
entente ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 214 de la Loi sur l’instruction publique (chapitre 
I-13.3), une commission scolaire peut notamment conclure 
une entente, avec l’autorisation du gouvernement et aux 
conditions qu’il détermine, avec un ministère ou un orga-
nisme du gouvernement du Canada ou du gouvernement 
d’une autre province au Canada;

attendu que, en vertu du décret numéro 443-2019 du 
17 avril 2019, les ententes entre des organismes gouver-
nementaux, des organismes municipaux, des organismes 
scolaires et des organismes publics avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre du programme Emplois d’été 
Canada de la Stratégie emploi jeunesse, ont été exclues 
de l’application du premier alinéa de l’article 3.8 ainsi que 
des articles 3.11, 3.12 et 3.12.1 de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif pour la période du 1er avril 2019 au 
31 mars 2020;
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